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Article 33a, al. 3 
3Pour les résidants visés à l'article 33a, alinéa 1, les EMS respectent les tarifs fixés par le 
Conseil d'Etat et renoncent à toute autre rémunération pour les prestations résultant de la 
présente loi, par analogie avec l'article 13, alinéa 1, lettre b (protection tarifaire). 
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